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Table des matières Qui sommes-nous?
Fondée en 1968, la 
Clinique commu-
nautaire de Pointe-
Saint-Charles est 
un organisme à but 
non lucratif (privé 
conventionné). Son 
mandat est d’of-
frir des services de 
première ligne, mission CLSC pour le quartier de 
Pointe-Saint-Charles à Montréal. La Clinique offre 
des services médicaux et sociaux, tout en travaillant 
sur les causes socio-économiques de la maladie.

La Clinique est unique au Québec par son mode 
de gouvernance citoyenne. Ce sont les citoyen-
ne-s du quartier qui,  lors de l’assemblée générale 
annuelle, déterminent les orientations, les priorités 
d’actions et élisent le conseil d’administration qui 
est formé de citoyen-ne-s du quartier. Ils s’assurent 
ainsi que la Clinique réponde aux besoins en 
santé et en services sociaux de la population. Au 
cœur de ces orientations se trouve une conviction 
fondamentale: la santé est un droit essentiel et 
collectif non négociable.

Bien plus qu’un simple CLSC, la Clinique travaille 
de près avec les citoyen-ne-s et les organismes du 
quartier pour regrouper et mobiliser les personnes, 
défendre leurs droits et trouver des solutions aux 
problèmes sociaux et de santé, tant individuels 
que collectifs. À maintes reprises, la Clinique a 
fait la preuve de son enracinement dans le milieu 
par sa vie démocratique citoyenne et par ses liens 
privilégiés avec les acteurs communautaires pour 
définir, planifier et réaliser ses projets. Au fil de 
son histoire, la Clinique a contribué à la mise en 
place de plusieurs ressources et a pérennisé ses 
collaborations avec les groupes du milieu pour agir 
directement sur les déterminants de la santé.

Vous pouvez tout autant venir à la Clinique pour 
recevoir des soins de santé que pour vous y 
impliquer et ainsi agir collectivement pour améliorer 
les conditions de vie et de santé de la population de 
la Pointe.
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Mot du conseil d’administration (CA) et de la coordination générale

De gauche à droite sur la photo

• Marie-Yves Lemy
• Romain Guilloteau, employé 

administrateur
•  Josée Ann Maurais,               

présidente
•  Luc Leblanc, coordonnateur 

général
• Geneviève Dandurand
• Rosa-Paula Manariyo
• Denis Charron, vice-président
• Lorraine Rochon, secrétaire
• Émilie Corbeil
• François Morel, trésorier
• Nathacha Alexandroff 

Le conseil d’administration est composé de 12 personnes: 10 citoyen-ne-s élu-e-s en assemblée générale 
annuelle, un-e membre employé-e élu par le collège électoral des employé-e-s, et la coordination générale 
avec droit de parole, mais sans droit de vote. Les membres du conseil d’administration sont élus pour un 
mandat de deux ans, à l’exception de la personne représentant les employé-e-s.

Membres du CA 2018-2019 

Bonjour chèr-e-s citoyen-ne-s du quartier,

2018-2019 a été une année importante et marquante pour la Clinique communautaire. Tout d’abord, la Clinique 
a fi èrement souffl  é ses 50 bougies et les nombreuses activités qui ont été organisées tout au long de l’année 
pour souligner l’événement se sont toutes déroulées avec succès. En plus du maintien de toutes nos activités et 
services de qualité et des festivités spéciales entourant le 50e, quelques dossiers ont particulièrement accaparés 
temps et énergie cette année. Vous trouverez des présentations de ces importantes activités, du bilan des 
priorités annuelles ainsi que de toutes nos activités et services dans ce rapport annuel 2018-2019 qu’on vous 
présente avec fi erté.

Nous espérons que ces résultats témoigneront encore une fois du travail soutenu et de l’engagement 
inconditionnel du personnel de la Clinique à l’amélioration des conditions de vie et de santé de la population 
de ce quartier qui nous est si cher. Engagement et travail de qualité que nous comptons bien poursuivre, auprès 
et avec vous, pour encore 50 ans!

Bonne lecture,

Josée Ann Maurais,
présidente du CA

Luc Leblanc,
coordonnateur général
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Pour plus de détails, n’hésitez pas à 
consulter notre rapport annuel de ges-
tion, disponible sur notre site web : 
http://ccpsc.qc.ca/fr/rapport-annuel. 



1. Signer la convention de fi nancement de la Clinique avec le ministère de la Santé et des Services so-
ciaux et le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal.

2. Comme première étape d’une planifi cation stratégique, évaluer l’off re de services de la Clinique en 
tenant compte :

• de la mission, des valeurs, des orientations, des approches et des pratiques historiques de la Clinique ;
• d’une évaluation critique des orientations et de l’organisation actuelle du réseau de la santé ;
• de l’évolution des besoins de la population du quartier et des données scientifi ques ;
• des ressources fi nancières, humaines et matérielles de la Clinique.
3.    Élaborer et réaliser un plan pour développer et soutenir les ressources humaines de la Clinique, 
        notamment:
• Adopter des mesures pour favoriser le recrutement et la stabilité de la main d’œuvre.
• Analyser et réviser la structure salariale et les avantages sociaux.
4.    Poursuivre l’implantation des services de sage-femme
• Débuter les services de sages-femmes à l’automne 2019 dans les locaux de la Clinique à raison d’environ 

85 suivis pour la première année.
• Déterminer le site de la maison de naissance.
5.    Améliorer l’accessibilité aux soins bucco-dentaires
• Développer une campagne d’appui aux revendications pour l’élargissement de la couverture des soins 

bucco-dentaires par le régime d’assurance-maladie du Québec (RAMQ) pour les personnes de moins de 18 
ans et les personnes de plus de 65 ans.

• Réaliser un projet pilote visant à off rir des soins dentaires préventifs à 30 usagères et usagers des services 
de soutien à domicile par des hygiénistes dentaires.

6.    Qualité et sécurité des soins et services
• Améliorer les activités de gestion de la qualité et de la sécurité des soins et services aux usagères et usa-

gers, notamment en réalisant le plan d’amélioration de la qualité Agrément.

Assemblée générale annuelle deudi, 20 juin 2019, 1670 rue du Centre

Accueil des membres et souper off ert par la Clinique - 17h30

1. Ouverture de l´assemblée 18h10: Mot de bienvenue et activité avec les membres 
2. Nomination de la présidence et du secrétariat d´assemblée 18h30
3. Lecture et adoption de l´ordre du jour
4. Adoption du procès-verbal du 20 juin 2018
5. Rapport d´activités du conseil d´administration et période de questions par l´assemblée
6. Présentation des états fi nanciers et nomination des vérifi cateurs et période de questions 
    par l´assemblée
7. Présentation et adoption des priorités annuelles 2019-2020 et période de questions/       
    propositions par l´assemblé
8. Élections au conseil d´administration
9. Varia
10. Résultats des élections
11. Levée de l´assemblée  21h

Proposition d’ordre du jour
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assemblée générale annuelle - odre du jour et priorités 2019-2020

Les priorités proposées pour 2019-2020



procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 rapport du conseil d’administration: principales activités réalisées

Du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, le 
conseil d’administration a tenu douze 
(12) séances régulières et quatre (4) 
séances à huis-clos. 

Réalisations du CA
•	 Nommer des membres du CA sur 

les différents comités de travail, 
assumer tout au long de l’année le 
suivi des travaux de ces comités et analyser et adopter des orientations quant aux travaux de ces comités, 
lorsque requis.

•	 Suivre la réalisation des sept (7) priorités annuelles adoptées à l’assemblée générale annuelle de 2018. 
Prendre connaissance et adopter un bilan mi-parcours de réalisation des priorités annuelles. Adopter une 
proposition de priorités annuelles à présenter à l’AGA 2019. 

•	 Participer activement aux activités du 50e anniversaire, notamment se présenter au conseil d’arrondisse-
ment du 10 décembre 2018 pour la motion de reconnaissance de la Clinique pour son apport considérable à 
la collectivité du quartier depuis 50 ans; et signer le Livre d’Or de l’arrondissement. Des membres du conseil 
ont également participé à un échange sous forme d’entrevue avec le Dr. Frank, médecin fondateur de la 
Clinique, le 20 mars 2019. 

•	 Suivre l’évolution des négociations des conventions collectives et adopter des propositions et orientations 
de négociations. 

•	 Assurer le suivi du dossier pour l’implantation de services sage-femme et du projet de maison de naissance; 
Adopter une charte de projet pour l’implantation des services transitoires de sages-femmes. 

•	 Analyser l’enjeu de la faible accessibilité aux soins buccodentaires au Québec; de même que l’enjeu de la 
non couverture des examens radiologiques effectués en clinique privée. Entériner les priorités du comité de 
lutte en santé à l’effet de revendiquer l’inclusion de ces soins dans la couverture publique des soins  de santé. 

•	 Adopter une charte de projet pour un projet pilote de partenariat avec la Coop des hygiénistes dentaires du 
Québec pour offrir des soins buccodentaires préventifs à certains usagers connus de l’équipe du soutien à 
domicile. 

•	 Donner le mandat, au comité de gouvernance et éthique, d’analyser le cadre de référence relatif aux comités 
des usagers (MSSS, 2018) et de formuler des recommandations au conseil. Prendre connaissance des recom-
mandations du comité. Analyser une proposition de cadre de collaboration entre la Clinique et son comité 
des usager-ère-s. 

•	 Adopter la proposition du comité sur les ententes de services concernant l’octroi d’une aide financière pour 
des organismes du quartier. 

•	 Assister à l’Assemblée générale annuelle du comité des usagers le 29 novembre 2018. 
•	 Adopter le formulaire de déclaration des conflits d’intérêt des administrateurs de la Clinique communau-

taire de Pointe-Saint-Charles et d’engagement au respect de la confidentialité
•	 Tenir deux (2) périodes de sensibilisation à la notion de conflit d’intérêt et d’apparence de conflit d’intérêt. 
•	 Adopter des motions de félicitations, notamment :
	 * Pour souligner et remercier le comité organisateur du 50e anniversaire pour l’ensemble des activités 
                 qui ont lieu en 2018-2019. 
	 * Pour souligner le travail de soutien à la mise sur pied du comité des usagers depuis 2017. 
	 * À l’équipe impliquée dans l’obtention de l’accréditation Initiative amis des bébés (IAB), obtenue en oc
                   tobre 2018, sans suivi ni recommandation, pour rigueur du travail effectué pour améliorer la qualité des 
	   services offerts aux bébés et à leur famille en matière d’allaitement. 
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•	 Adopter une politique de lutte contre la maltraitance envers les aînées et toute autre personne en situation 
de vulnérabilité, le 13 mai 2019. 

•	 Suivre l’application de la politique sur les soins de fin de vie (rapport déposé au conseil d’administration du 
12 novembre 2018). 

•	 Analyser le bilan de l’efficacité des interventions de la Clinique lors des périodes de chaleur accablante de 
l’été 2018 (mesures d’urgence reliée à la santé publique). 

•	 Adopter la nomination de Dre Rosalie Mongeau-Petitpas, médecin de famille; et de Bronwen Agnew, deu-
xième sage-femme à œuvrer auprès de la Clinique.

•	 Adopter le plan d’organisation de la Clinique le 12 novembre 2018.
•	 Analyser le rapport sur la sécurité des usager-ère-s (déclaration d’incidents et d’accidents) de la période 1 à 

la période 10 (1er avril 2018 au 5 janvier 2019). 
•	 Sélectionner Agrément Canada comme organisme reconnu d’accréditation de la qualité et de la sécurité 

des services de santé et des services sociaux pour le cycle 2018-2019 et le cycle 2019-2021. Adopter la charte 
de projet pour l’Agrément 2019 de la Clinique. Suivre les travaux de préparation à la visite d’Agrément. 
Participer à la visite d’Agrément pour l’évaluation des processus : Planification et conception des services, 
Gestion intégrée de la qualité et Ressources humaines. Prendre connaissance du rapport d’Agrément de la 
visite 2019. 

•	 Recevoir la commissaire aux plaintes et à la qualité des services pour présentation de son rapport annuel et 
présentation de son rôle. 

•	 Échanges en présence et par écrit avec les conseils professionnels, responsable d’améliorer la qualité des 
pratiques professionnelles (CM, CII, CMDP). 

•	 Approuver, en raison d’une situation urgente de pannes et de dysfonctions du système téléphonique, une 
proposition de remplacement du système téléphonique. 

•	 Adopter les états financiers 2018-2019 et adopter le budget 2019-2020. Faire un suivi de la situation budgé-
taire à la période 7. 

•	 Procéder à l’appréciation annuelle de la contribution du coordonnateur général. Compléter un sondage sur 
l’efficacité du fonctionnement du CA.  

Principales activités réalisées par le CA (suite)  

procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 rapport du conseil d’administration

Pour remercier Geneviève Mc-
Cready, pour avoir soumis la candi-
dature de la Clinique au Prix d’ex-
cellence pour une organisation 
octroyé par Promotion de la santé 
Canada (prix qui reconnait les or-
ganisations créatives qui incarnent 
les valeurs, les convictions et les 
idéaux fondamentaux de la Charte  
d’Ottawa pour la promotion de la 
santé et qui contribuent à résoudre 
les problèmes d’équité en santé, no-
tamment par la défense des intérêts 
et le développement des collectivi-
tés). 

*

La Clinique a remporté un prix d’excellence attribué par             
Promotion de la santé Canada!
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Membres du comité:
Simon Cardinal  
Adriana Hamelin 
Sarah Gobeil 

Mandat du comité des usagers-e-:
• Renseigner les usager-ère-s sur leurs droits 

et leurs obligations, 
• promouvoir l’amélioration de la qualité de 

vie des usager-ère-s, 
• évaluer le degré de satisfaction des 

usager-e-s à l’égard des services obtenus à 
la Clinique, 

• défendre les droits et les intérêts collectifs 
des usager-ère-s,

• défendre les droits individuels et intérêts 
d’un-e usager-e, sur demande, 

• accompagner, sur demande, un-e usager-e 
lorsqu’il ou elle désire porter plainte.

Réalisations:

• Élaborer la première version des règles 
de fonctionnement du comité qui a été 
déposée lors de l’assemblée annuelle du 
comité des usagers du 29 novembre 2018. 

• Préparer une campagne de visibilité pour 
2019-2020.

• Organiser un 5 à 7 dans le cadre de la 
semaine des usagers et usagères.

• Organiser une conférence sur le droit de 
demander l’aide à mourir et une conférence 
sur les droits des usagers et usagères. 

• Le comité a tenu 11 rencontres au cours de 
l’année.

Comité des usager-e-s
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Comité des ententes 
de services

Membres du comité:
Émilie Corbeil, 
Lorraine Rochon,
Denis Charron,
Myreille Audet (soutien)

Mandat du comité:
Soutenir fi nancièrement des projets particuliers 
d’organismes du quartier qui agissent sur les déterminants 
sociaux de la santé ou des initiatives novatrices ou 
hors de l’ordinaire, et pour lesquelles il y a peu de 
fi nancement disponible. Le comité réalise un appel de 
propositions, analyse les projets déposés et soumet une 
recommandation au conseil d’administration.

Bilan de l’année:
Trois (3) rencontres ont été tenues. Pour l’année 2018-
2019, la Clinique disposait d’une enveloppe de 43 000$. 
Neuf (9) organismes ont fait une demande de soutien 
fi nancier pour un total de plus de 49 000$. L’ensemble 
des projets répondaient à des besoins du quartier et 
certains visaient une action sur les déterminants sociaux 
de la santé. 

Un (1) projet a été refusé et quatre (4) projets ont été 
acceptés à un montant moindre que celui demandé.
Quatre (4) projets ont été acceptés avec le fi nancement 
demandé:

• Mme prend congé: saines habitudes de vie et 
amélioration de l’estime de soi (santé physique et 
mentale) Ateliers créatifs de danse, yoga, peinture

• Comité des sans-emploi (CSE) et Welfare Right 
committee: éducation populaire, conscientisation, 
souper communautaire mensuel thématique

• Carrefour d’éducation populaire: littératie en 
santé, accès à la santé, atelier de formation sur 
les informations, services de santé accessible 
exclusivement sur le web. 



Comité de lutte en santé

Membres du comité: 
Katerine Stein, 
Geneviève McCready, 
Lorraine Rochon, 
Marie-Yves Lemy,
Houda Feguery,
Élise-Mercier Gouin, 
Laurent Chicoine,
Stéphane Defoy (soutien) 

Mandat du comité:
Le comité de lutte en santé regroupe des citoyen-ne-s préoccupés par 
les enjeux en santé notamment la défense et la promotion du droit 
à la santé et à un système de santé public, universel et accessible. Le 
comité a le mandat de mettre en place des actions et de développer 
des outils de sensibilisation et de mobilisation autour de ces enjeux 
afin de rejoindre la population et favoriser l’accès aux services dans 
l’ensemble du système de la santé.

Bilan de l’année:
•	 Tenir une conférence de presse le 8 mai 2019 pour dénoncer les coûts 

disproportionnés des soins buccodentaires, en lien avec la priorité 
annuelle adoptée à l’AGA de 2018 : «Documenter et développer 
des moyens concrets pour mener une campagne publique pour 
l’inclusion des soins dentaires dans les services publics de santé.». 
Cette conférence de presse était une première étape dans le but de 
mobiliser des partenaires sur la question de l’accès de plus en plus 
difficile aux soins dentaires en raison des coûts.

•	 Dévoiler un guide simplifié des soins buccodentaires courants. 
•	 Mener des revendications pour inclure les examens diagnostics 

réalisés hors établissement de santé dans les services couverts par 
la régie de l’assurance-maladie du Québec (RAMQ).

Réalisations : 
•	 Poursuivre la compilation et l’analyse des données issues du registre 

de surveillance des frais accessoires facturés lors des consultations 
médicales. 

•	 Travailler à établir et analyser les éléments de dénonciation et de 
revendications à mettre de l’avant pour un accès plus étendu aux 
soins buccodentaires au Québec.

•	 Vulgariser le langage technique lié à la dentisterie.
•	 S’inviter pendant la campagne électorale provinciale de l’automne 

2018 pour demander aux partis politiques d’inclure dans les 
services couverts par la RAMQ les examens d’imagerie réalisés en 
cliniques médicales.

Membres du comité de lutte en santé
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Conférence de presse, 8 mai 2019

ccpsc.qc.ca/fr/guide-soins-dentaires



Comité renouvellement de la 
convention de financement 

Membres du comité: 
Denis Charron et
Josée Ann Maurais (administrateurs au CA), 
Luc Leblanc (coordonnateur général)
Claude-Catherine Lemoine des Services juridiques de 
Pointe-saint-Charles et Petite Bourgogne 
Lise Ferland (citoyenne) 
Myreille Audet (organisatrice communautaire)

Mandat: Comité temporaire mis sur pied dans le cadre de 
la réorganisation du réseau de la santé et des services so-
ciaux en 2015. Il voit au renouvellement de la convention 
de fi nancement, à intervenir entre la Clinique, le CIUSSS 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (CCSMTL) et le minis-
tère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Le coor-
donnateur général assume la coordination du comité.

Faits saillants : 
• Entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2019, sept (7) ren-

contres se sont tenues. De plus, deux (2) autres ren-
contres se sont tenues en mai 2019. 

• Collaborer à rédiger une contre-proposition de 
convention de fi nancement qui a été déposée au 
MSSS le 24 mai 2018.

• Analyser la deuxième proposition de convention de 
fi nancement déposée par le MSSS le 31 août 2018.

• Proposer des modifi cations à cette deuxième propo-
sition de convention de fi nancement, ainsi que des 
questions de clarifi cation à adresser au CCSMTL, ainsi 
qu’au MSSS. 

• Analyser les rôles et responsabilités de la Clinique et 
du CCSMTL concernant la vigie qualité exercée par le 
CCSMTL à l’égard des établissements privés conven-
tionnés de son territoire (incluant la Clinique), en 
fonction des directives ministérielles à cet eff et. 

• Clarifi er, en collaboration avec le CCSMTL, les diff é-
rents canaux de partenariat qui prennent place entre 
la Clinique et le CCSMTL, soit : (A) convention de fi nan-
cement, (B) collaboration dans le cadre de la reddition 
de comptes ministérielle sur certains indicateurs de 
performance, (C) les ententes cliniques et clinico-ad-
ministratives et (D) les ententes particulières. 
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Comité de vérification 

Membres du comité:
Josée Ann Maurais, 
François Morel, 
Martin St-Amour et 
Luc Leblanc

Mandat:
S’assurer de l’utilisation optimale des 
ressources fi nancières de la Clinique, 
d’exercer une vigie de la gestion des risques 
pour la conduite des aff aires de la Clinique 
et de réviser toute activité portée à sa 
connaissance et susceptible de nuire à la 
bonne situation fi nancière de la Clinique. Il 
est également responsable d’examiner les 
états fi nanciers avec le vérifi cateur   nommé 
par l’assemblée générale, de recommander 
au conseil d’administration l’approbation 
des états fi nanciers et veiller à ce que des 
mécanismes de contrôle interne soient mis 
en place.

Bilan de l’année:
Le comité de vérifi cation s’est réuni à 3 
reprises au cours de l’année afi n de faire 
le suivi de la situation budgétaire de la 
Clinique. Il a présenté aux membres du 
conseil d´administration les rapports 
fi nanciers d’étape et annuels requis selon 
la loi. 

Clinique communautaire
de Pointe-Saint-Charles

ans de santé et de solidarité d’un quartier!



Membres du comité:
Josée Ann Maurais,
Denis Charron, 
Lorraine Rochon et
François Morel, administrateurs au CA, 
Martin St-Amour, coordonnateur des services 
administratifs
Lucie Lalande, coordonnatrice
Guylaine Arbour, coordonnatrice 
Sébastien Renault, conseiller aux ressources 
humaines
Luc Leblanc, coordonnateur général

Mandat:
Le comité de négociation a pour mandat de négocier les 
conventions collectives avec les syndicats (APTS et CSN) 
et le contrat des cadres. Les objectifs de la négociation 
sont d’avoir une convention collective négociée qui 
tienne compte du contexte particulier de la Clinique, de 
permettre sa pérennité fi nancière, d’assurer le respect 
de sa mission et des orientations ministérielles, d’assurer 
l’engagement du personnel, d’assurer sa pérennité et 
celle de ses valeurs et, enfi n, de convenir de ce qui la 
distingue du réseau de la santé et des services sociaux.

Réalisations: 
De nombreuses rencontres ont eu lieu avec les syndicats 
APTS et CSN dans le but d’arriver à une nouvelle entente. 
Ce fut une année intense de négociation qui s’est 
conclue avec une entente négociée avec l’APTS 2015-
2020 et avec la CSN 2016-2019. De nombreux enjeux 
ont été soulevés par les parties et continueront de 
faire l’objet de discussions futures. Il a été convenu que 
pour discuter de certains enjeux, des comités de travail 
seront mis en place en préparation aux prochaines 
négociations, soit un comité sur la structure salariale, 
un comité sur les assurances collectives et un comité 
sur les exigences d’emploi. Il reste cependant à terminer 
la renégociation du contrat des cadres. 

Comité de négociation
des conventions collectives

Comité de sélection

Membres du comité: 
Les comités de sélection sont formés de:
Sébastien Renault, conseiller en ressources 
humaines,
la coordination du secteur, 
Nathacha Alexandroff  ou Émilie Corbeil, 
citoyenne membre du conseil d’administration 
et d’un-e employé-e- du même titre d’emploi. 
Pour certaines sélections, une conseillère-cadre 
peut également être membre du comité de sé-
lection.

Mandat: 
Afi n d´évaluer chez les candidat-e-s le respect 
et l´adhésion aux approches de la Clinique, 
le recrutement s’eff ectue par un comité de 
sélection comportant un-e membre du conseil 
d´administration. Cette personne participe 
également aux entrevues de sélection. 
L´objectif est de recruter des personnes 
qui ont non seulement les compétences 
professionnelles requises, mais qui partagent 
aussi des valeurs communautaires.

Réalisations : 
Le comité de sélection s’est réuni dans le cadre 
de plus de 80 entrevues, comparativement à 50 
l’année précédente. Ces entrevues avaient pour 
but de pourvoir des postes, que ce soit dû à des 
départs ou à des besoins de remplacements. 
De la suite de ces entrevues, 35 personnes se 
sont jointes à l’équipe de la Clinique. 
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Comité de vigilance - qualité et de gestion des risques

Membres du comité:
Trois (3) membres du conseil d’administration,
Céline Roy, Commissaire locale aux plaintes et à la 
qualité des services,
Annie Bisaillon, conseillère-cadre en soins infirmiers,
Renée Roy, conseillère-cadre pratiques psychosociales
 Luc Leblanc, coordonnateur général, 
Vanessa Roy, adjointe à la coordination générale 

Mandat: 
Le comité veille à ce que le conseil d’administration 
s’acquitte de façon efficace de ses responsabilités en 
matière de qualité des services, notamment en ce qui 
concerne l’accessibilité, la pertinence, la qualité, la 
sécurité et l’efficience des services dispensés, le respect 
des droits des usager-ère-s et le traitement diligent de 
leurs plaintes. Le comité identifie et analyse les risques 
d’incident ou d’accident en vue d’assurer la sécurité des 
usager-ère-s. Il s’assure que soit mis en place un registre 
local des incidents et des accidents liés à la sécurité 
des usager-ère-s pour analyser les causes et apporter 
les correctifs. Il s’assure également que les incidents et 
les accidents soient divulgués à l’usager concerné ou à 
sa famille et que les ressources de soutien leur soient 
offertes lorsque nécessaire.

Bilan de l’année:
Le comité a tenu quatre (4) rencontres. Il a suivi: 
•	 le projet de politique et procédure de gestion et 

d’inventaire des médicaments et de procédure sur 
le bilan comparatif des médicaments (exigences 
d’Agrément Canada); 

•	 le projet de procédure de pré-stérilisation des 
instruments médicaux, afin de diminuer les risques 
d’erreurs lors de la production d’étiquettes pour les 
prélèvements; 

•	 l’application des recommandations de l’inspecteur 
sur la gestion des produits immunisants pour assurer 
une température adéquate des frigos à vaccins; 

•	 les mesures pour réduire les risques d’infections 
(matériel piquant-tranchant utilisé par les infirmières 
de l’équipe du soutien à domicile); 

•	 la procédure pour que les usagers aient accès aux 
contenants de récupération des seringues et des 
aiguilles usagées; 

•	 la politique pour contrer la maltraitance envers les 
ainés et les personnes majeures en situation de 

vulnérabilité;
•	 La formation du personnel concernant la gestion 

intégrée des risques;
•	 les rapports d’accidents et d’incidents liés à la 

sécurité des usagers et présentation de deux (2) 
rapports;

•	 La mise en place du comité des usagers;
•	 L’application d’une recommandation du Protecteur 

du citoyen « rappel aux intervenants de l’équipe 
adultes-santé mentale la procédure de fermeture 
d’épisode de services ».;

•	 La démarche d’Agrément (ex. : plan de formation 
sur la sécurité des usagers, plan de sécurité des 
usagers de la Clinique, analyse de processus liés 
à la prévention des infections et la gestion des 
médicaments pour identifier les risques et apporter 
des améliorations systémiques)

Autres réalisations: 
•	 Analyser le rapport annuel de la commissaire aux 

plaintes sur l’application de la procédure d’examen 
des plaintes et l’amélioration de la qualité des 
services 2018-2019; 

•	 Émettre deux recommandations au comité de 
coordination de la Clinique : 1) Mettre en place une 
structure plus adaptée pour la gestion intégrée 
des risques, particulièrement en ce qui a trait à la 
saisie des formulaires AH-223, afin d’assurer qu’il y 
ait une continuité et une analyse systémique qui 
soit effectuée concernant les incidents et accidents 
liés à la sécurité des usagers. Le comité a suivi 
l’application de cette recommandation.; 2) Inscrire 
un point statutaire à l’ordre du jour du comité de 
coordination sur la sécurité et la qualité des services. 

•	 Clarifier l’obligation de déclarer les incidents et 
accident liés à la sécurité des usagers lorsque 
l’événement s’est produit dans un autre 
établissement que la Clinique.

•	 Inviter la Commissaire aux plaintes à une assemblée 
du personnel pour présenter son rôle; 

•	 Participer à la visite d’Agrément pour l’évaluation du 
processus « gestion intégrée de la qualité ». 

•	 Se doter d’un plan d’amélioration continue de la 
qualité et d’un processus permettant de suivre 
l’avancement de ce plan. 

•	 Consulter le comité des usagers concernant le 
sondage sur l’expérience vécue par les usagers.
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procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 bilan des priorités 2018-2019 

1. Autonomie de la Clinique
Signer une convention de fi nancement 
et de collaboration avec le ministère 
de la Santé et des Services sociaux et 
le CIUSSS du Centre-Sud qui assure le 
maintien du statut particulier de la Cli-
nique dans le réseau de la santé.  Or-
ganiser au besoin une campagne de 
soutien populaire pour le maintien de 
l’autonomie de la Clinique.  

• Lors d’une rencontre tripartite le 31 
août 2018, le MSSS a donné un man-
dat au CIUSSS du Centre-Sud et à la 
Clinique de travailler des propositions 
d’ententes de collaborations cliniques 
et administratives comme première 
étape pour le renouvellement de la 
convention de fi nancement.

• Des discussions et négociations ont été 
tenues avec le CIUSSS du Centre-Sud 
pour préciser et actualiser les collabo-
rations cliniques inter-établissements 
et le partage des rôles et responsabi-
lités en vertu de la nouvelle structure 
de gouvernance du réseau (réforme 
Barrette) entrée en vigueur le 1er avril 
2015.

• Le comité sur la convention de fi nance-
ment du conseil d’administration s’est 
réuni à 8 reprises pour faire l’analyse 
des propositions du MSSS et du CIUSSS 
et soumettre des propositions et re-
commandations au CA..

• Le CA a été informé à toutes les étapes 
de discussions avec le CIUSSS du 
Centre-Sud et le MSSS.

• Les discussions avec le CIUSSS du 
Centre-Sud se sont conclues par 
des propositions et des questions 
conjointes présentées au MSSS le 16 
mai 2019.

• Nous sommes en attente d’une ré-
ponse du MSSS à ces propositions et 
espérons clore ce dossier par une en-
tente entre les trois parties au début de 
l’automne 2019.

Objectif réalisé à 85%

2. 50e anniversaire
De l’AGA 2018 à l’AGA 2019, réaliser les activités de la pro-
grammation du 50e anniversaire en s’assurant de la mise 
en valeur du projet social et politique particulier de la Cli-
nique.

• La marraine de l’événement, Mme Françoise David, et le 
parrain, M. Richard Massé,  ont  collaboré aux activités du 
50e anniversaire et ainsi à augmenter leur visibilité. 

• Une conférence de presse annonçant leur participation a 
eu lieu le 24 janvier en présence du maire de l’arrondisse-
ment et du président du comité exécutif de la Ville de Mon-
tréal, M. Benoit Dorais

• Un plan de communication et de visibilité s’est déployé 
graduellement tout au long de l’année.

• Notre 50e anniversaire a fait la une de l’hebdo local La Voix 
populaire, le 10 janvier 2018.

• L’arrondissement Le Sud-Ouest a adopté publiquement 
une motion de reconnaissance et d’appui à la Clinique à 
sa séance du 10 décembre 2018. La présidente du CA ain-
si que le coordonnateur général ont été invités à signer le 
livre d’or de la mairie d’arrondissement. 

• Une campagne de reconnaissance et d’appui auprès de 
partenaires nationaux des mouvements sociaux et com-
munautaires a été organisée. Quinze (15) organismes na-
tionaux ont formulé leurs vœux pour l’avenir de la Clinique. 

• Des activités de promotion et des expositions ont été or-
ganisées dans les deux salles d’attente de la Clinique et ont 
été grandement appréciés.

• La grande Fête du 3 mai a compté près de 500 partici-
pant-e-s. La générosité des prestations d’Yvon Deschamps, 
Judi Richards, Lulu Hughes et Boucar Diouf ont été chaleu-
reusement accueillis. 

• La Pointe 50 a été spécialement brassée pour l’événement 
par Les Sans-Tavernes – Coop et brasserie artisanale du Bâ-
timent 7.

• Une chanson enlevante et inspirante a été composée, mu-
sique et paroles, et interprétée par une chorale des em-
ployé-e-s de la Clinique lors de l’événement.

• Une entente de support technique a été convenue avec 
l’arrondissement du Sud-Ouest. Plusieurs des équipements 
nécessaires pour l’organisation de la grande fête du 3 mai 
ont ainsi été off erts gratuitement, incluant l’Aréna, le mobi-
lier et du personnel.

• Cette fête s’est déroulée avec un objectif de réduction maxi-
male de l’impact écologique avec, entre autres, la réalisa-
tion et la distribution de gobelets souvenirs réutilisables.

Objectif réalisé à 100% 



3.NOTRE Offre de services 
Finaliser l’adoption du Plan d’organi-
sation réalisé en 2017-2018. À partir 
du Plan d’organisation et d’une ap-
proche critique de l’organisation ac-
tuelle du réseau de la santé, faire une 
analyse de l’off re de services de la Cli-
nique en fonction de l’évolution des 
besoins de la population du quartier 
et des ressources disponibles.  

• Après plusieurs mois de travail, 
de consultations internes, de re-
cherches et de rédaction, le conseil 
d’administration a adopté le Plan 
d’organisation de la Clinique en no-
vembre 2018.

• Ce document actualisé et étoff é pré-
sente les divers aspects du travail et 
de l’organisation des services et ac-
tivités, incluant : historique, statut 
légal, portrait statistique, approches 
privilégiées, structure d’organisation 
interne, mandats et interventions 
des équipes. 

• Ce document descriptif de la Cli-
nique serivira à procéder à la 2e 
étape qui consiste en une analyse de 
l’off re de services.

• Cette 2e étape n’a pu être réalisée 
que partiellement. Les négociations 
pour le renouvellement des conven-
tions collectives et le travail impor-
tant généré par la démarche d’agré-
ment pour évaluer la qualité de nos 
services, furent beaucoup plus exi-
geants que prévu pour l’année 2018-
2019.

Objectif réalisé à 60%

4. Services de sage-femme et 
      maison de naissance
Poursuivre la mise sur pied des services sage-femme par 
l’embauche, l’installation et l’entrée en fonction d’équipes de 
sages-femmes à l’intérieur des locaux de la Clinique.  Adop-
ter et débuter la réalisation d’un plan de travail pour la mise 
sur pied d’une maison de naissance à Pointe-Saint-Charles.

• L’implantation des services transitoires sage-femme a pro-
gressée lentement mais sûrement durant l’année 2018-2019. 
Nous avons déposé une charte de projet à la direction du 
MSSS en juillet 2018. Suite à l’évaluation de notre proposition 
la portée des travaux proposés a été réduite (ainsi que leurs 
budgets).

• L’objectif visé par ces services transitoires de sage-femme est 
maintenant de quatre (4) sages-femmes en poste pour la pre-
mière année, plutôt que six (6) comme demandé au départ.

• Le comité de gestion interne du projet a tenu ses rencontres 
régulièrement.

• La responsable sage-femme, Claudia Faille, a accompli un tra-
vail important pour l’élaboration d’ententes de collaboration 
avec les établissements partenaires du réseau, incluant: Hô-
pital de Verdun, Hôpital de LaSalle, Hôpital St-Mary’s et Ur-
gence-santé.

• La date d’ouverture des services transitoires a due être dépla-
cée de juin 2019 à l’automne 2019.

• En ce qui concerne la Maison de naissance, une analyse de 
marché pour l’implantation de la maison de naissance à 
Pointe-Saint-Charles a été réalisée. Suite à cette analyse, le 
MSSS a demandé de d’abord investiguer la possibilité de 
construire la Maison de naissance sur le terrain vacant de la 
Clinique. 

• Suite à cette étude de marché, nous avons obtenu l’enga-
gement du MSSS de fi nancer un poste de chargé-e de pro-
jet pour nous accompagner dans les diff érentes étapes de 
réalisation de la maison de nais- sance sur le terrain 
adjacent à nos locaux du 500, avenue Ash.  

Objectif réalisé à 85% 
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5. Lutte en santé
Poursuivre la vigie pour le res-
pect de la loi qui a aboli les 
frais accessoires. Documen-
ter et développer des moyens 
concrets pour mener une cam-
pagne publique pour l’inclu-
sion des soins dentaires dans 
les services publics de santé.

• Beaucoup de travail a été ac-
compli par le comité de lutte 
en santé pour organiser une 
conférence de presse en oc-
tobre 2018 dénoncant les 
coûts prohibitifs facturés 
aux patient-e-s pour des 
services d’imagerie. Cepen-
dant, dû à un contexte mé-
diatique défavorable, cette 
conférence de presse a dû 
être reportée à un moment 
indéterminé. 

• Le comité de lutte en santé 
a poursuivi son travail sur 
la question de l’intégration 
des soins dentaires à la cou-
verture publique du régime 
de santé. Une  conférence de 
presse a eu lieu le 8 mai 2019 
pour dénoncer les coûts dis-
proportionnés des soins 
buccodentaires. Il s’agit 
d’une première étape de 
mobilisation sur la question 
de l’accès de plus en plus 
diffi  cile aux soins dentaires 
en raison des coûts.

• Le comité a de plus publié 
un guide simplifi é des soins 
buccodentaires courants 
avec leur grille générale de 
tarifi cation. Ce guide et les 
enjeux qu’il soulève ont été 
largement diff usé, incluant 
aux organismes du quartier.

Objectif réalisé à 90% 
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6. Signature des   
  conventions collectives  
  et contrats des cadres
Finaliser les négociations des 
conventions collectives et des 
contrats des cadres de la Clinique 
débutées en 2017-2018. 

• Ce dossier a été majeur pour la 
Clinique et a nécessité plus de 
temps et d’énergie que prévu. 

• L’écart entre les demandes syndi-
cales initiales et les off res que la 
Clinique pouvait off rir était im-
portant. Une off re globale a été 
déposé le 13 août et a été rejetée 
en bloc par les deux syndicats. 

• La Clinique a déposé une deu-
xième off re aux deux syndicats 
en décembre 2018.

• Les négociations se sont par 
la suite déroulées en présence 
d’un médiateur. Il y a eu de nom-
breuses rencontres de négocia-
tions et de préparation.

• Le CA a été régulièrement in-
formé de l’avancement des dis-
cussions et a pris des décisions 
importantes tout au long de ces 
négociations.

• Les deux syndicats et la Clinique 
ont ratifi é les conventions col-
lectives en mars 2018. Des enga-
gements ont été pris envers les 
syndicats pour poursuivre des 
discussions importantes concer-
nant l’organisation du travail et la 
structure salariale au cours de la 
prochaine année.

• Le renouvellement du contrat 
des cadres est entamé. 

Objectif réalisé à 90%

7. Problématique des 
     punaises de lit
Qu’un comité soit mis sur pied 
pour réfl échir à des stratégies 
pour sensibiliser la population 
ainsi que la ville de Montréal 
sur la problématique des pu-
naises de lit et pour et réfl échir 
à des modalités d’une cam-
pagne d’information.

• La Clinique a participé active-
ment à des lieux de concer-
tations et d’actions pour s’at-
taquer à ce problème. Trois 
(3) structures d’intervention 
sont en place : une structure 
régionale pour l’île de Mon-
tréal, une structure d’arron-
dissement pour le Sud-Ouest 
de Montréal et une structure 
locale pour le territoire de 
Pointe Saint-Charles.

• Ces lieux de concertation 
sont en place et poursui-
vront leur travail au cours des 
prochaines années. Le travail 
de contrôle de la probléma-
tique des punaises de lit est 
un travail de longue haleine 
qui nécessite la mise en 
place de collaborations entre 
plusieurs acteurs, incluant: 
arrondissement, groupes 
communautaires, groupes 
de logement et organismes 
de santé.

• La Clinique considère que la 
mise en place et la poursuite 
du travail de ces diff érentes 
structures et garante des 
succès à venir pour réduire 
sensiblement, le problème 
des punaises de lit.

Objectif réalisé à 100%



procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 extrait du rapport de la commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services

Plaintes: 6 dossiers
Motifs : 7
Accessibilité : 
•	 Difficulté d’accès/aux services réseau (1)
•	 Relations interpersonnelles: Communication/atti-

tude/commentaires inappropriés (1)
Soins et services dispensés :
•	 Compétence technique et professionnelle (capaci-

té de base à faire le travail)/Respect du Code des 
professions concernées (1)

•	 Organisation des soins et services (systémique)/
propre à l’installation (1)

•	 Compétence technique et professionnelle (capaci-
té de base à faire le travail)/Habiletés techniques et 
professionnelles (2)

Organisation du milieu et ressources matérielles
•	 Confort/Commodité/Autre (1)
Délai moyen : 35 jours
Avec mesure/sans mesure : 5 mesures correctives
•	 Information/sensibilisation d’un intervenant (3)
•	 Ajustement des activités professionnelles (2)
Avec recommandation/sans recommandation:    
Aucune recommandation
Rejeté sur examen sommaire : Aucun dossier
Refusé ou abandonné : Aucun dossier

Protecteur du citoyen : 
1 dossier avec 1 recommandation 
Motifs : 3
•	 Fermeture de l’épisode de service en 2016
•	 Expulsion de la clinique
•	 Fermeture de demande de service en 2017
Recommandation : « Rappel aux intervenants de 
l’équipe santé mentale adulte la 
procédure de fermeture d’épi-
sode de service »

INTERVENTION: 
2 dossiers
Motifs : 3
Droits particuliers :
•	 Accès au dossier de l’usager 

et dossier de plainte/Accès/

Délais d’accès (1)
Soins et services dispensés :
•	 Continuité/Absence de suivi (1)
•	 Compétence technique et professionnelle (capaci-

té de base à faire le travail)/Habiletés techniques et 
professionnelles (1)

Avec mesure/sans mesure : aucune mesure correc-
tive

SIGNALEMENT/MALTRAITANCE: 
Aucun dossier

ASSISTANCE: 3 dossiers
Motifs : 3
Droits particuliers :
•	 Droit de porter plainte/Conduite générale de l’exa-

men par le commissaire (1)
Soins et services dispensés :
•	 Traitement/Intervention/Services (action faite)/

Transport/ Fourni par l’établissement (1)
Accessibilité :
•	 Difficulté d’accès/Aux services réseau (1)
Délai moyen : 1 jour

CONSULTATION:
Aucun dossier

tableau comparatif des dossiers 
par année de référence 
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La Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles présente les résultats des états fi nanciers au 31 mars 
2019.

Faits saillants 2018-2019
Le résultat de l’exercice fi nancier pour l’année 2018-2019 démontre un surplus de 369 263 $. Le solde du 
fonds présentait un surplus de 116 038 $ au début de l’année fi nancière.
Ce surplus vient directement augmenter le surplus de la Clinique et celle-ci se retrouve maintenant avec un 
solde positif de 485 301$.

Éléments clés à retenir
1. Le MSSS a demandé d’augmenter les services à domicile et a promis le fi nancement en fonction de 

l’atteinte de cible.  La Clinique a réussi à atteindre les cibles.
2. Le service de sage-femme est en planifi cation intensive et pourra débuter ces activités lors de la 

prochaine année.
3. Nous avons eu une baisse de dépenses salariales dans certains services : principalement: Santé mentale, 

jeunesse et organisation communautaire. Trois services qui ont été aff ectés par trois postes vacants à 
durée indéterminée qui se sont prolongés. 

4. Des ajustements monétaires ont été eff ectués dans certains services afi n de tenir compte du taux horaire 
négocié lors du renouvellement des conventions collectives.

5. La Clinique a reçu un peu plus de 100 000 $ non récurrent suite à divers ajustements, dont 60 000 $ au 
service à domicile.

6. Parmi les autres dépenses non récurrentes prévues, il faudra investir en informatique car les systèmes 
d’exploitation et les logiciels ne sont désuets.

Explication des écarts majeurs au niveau des dépenses réelles 
(voir tableau page précédante)
Note 1 : Budget supplémentaire pour les services à domicile et les services de sage-femme
Note 2 : Personnel en maladie en 17-18 en poste en 18-19
Note 3 : Départ d’un organisateur communautaire
Note 4 : Augmentation des services en lien avec le fi nancement supplémentaire du MSSS
Note 5 : Embauche de personnel pour préparer le début des services de sage-femme
Note 6 : Augmentation de l’off re de services en orthophonie
Note 7 : Diminution de l’off re de services en ergothérapie suite au départ d’une ressource
Note 8 : Achat d’ordinateurs non fi nancé par le fonds d’immobilisation en 17-18

ÉTATS FINANCIERS ET ANALYSE DES RÉSULTATS DES OPÉRATIONS

procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 rapport financier 2018-2019

23



procès-verbal de l’Aga du 20 juin 2018 rapport statistique 2018-2019 

24



25



Clinique communautaire
de Pointe-Saint-Charles

ans de santé et de solidarité d’un quartier!

500 avenue Ash, Montréal, Québec, H3K 2R4
1955 rue du Centre, Montréal, Québec, H3K 1J1
Téléphone: 514-937-9251
Télécopieur: 514-937-3492
Site web: www.ccpsc.qc.ca
facebook.com/CliniqueCommunautairePSC/
twitter.com/CliniquePointe

Clinique communautaire
de Pointe-Saint-Charles

ans de santé


